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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Im Frühjahr wurde die Initiative für „menschenfreundlichere Fahrzeuge“ lanciert, die
den Bund verpflichten möchte, Vorschriften zur Reduktion der negativen Auswirkungen
von Motorfahrzeugen zu erlassen, insbesondere der Unfallfolgen und Umweltbelastung
durch Personenwagen. Sie nimmt in erster Linie Offroader ins Visier, von denen 70%
verboten würden. Aber auch andere Fahrzeugtypen wären betroffen. 24% der
Sportwagen, 19% der hubraumstarken Limousinen und 4% der Mittelklassewagen
würden die Emissionsgrenzwerte ebenfalls überschreiten. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.02.2007
ANDREA MOSIMANN

L’initiative populaire fédérale « pour des véhicules plus respectueux des personnes et
de l’environnement » a formellement abouti à l’automne. Lancée par les Jeunes Verts
et soutenue par le PS, les Verts, le mouvement Ecologie libérale et des organisations
écologistes (ATE, WWF, Greenpeace), cette initiative vise à interdire l’importation de
véhicules qui émettent des quantités excessives de substances nocives (notamment le
CO2 et les poussières fines) et ceux particulièrement dangereux pour les cyclistes et les
piétons. Les véhicules émettant plus de 250 grammes de CO2 par kilomètre ou plus de
2,5 milligrammes de particules par kilomètre seraient interdits en Suisse, tout comme
les voitures de tourisme d’un poids excédant 2,2 tonnes. L’initiative est combattue par
les partis bourgeois et les milieux routiers et économiques. En fin d’année, le Conseil
fédéral a rejeté l’initiative. Bien qu’il ait admis qu’elle permettrait une réduction de 2%
des émissions du trafic routier, il a jugé qu’elle entraînerait une restriction excessive du
choix de modèles de voitures de tourisme. Il a par ailleurs estimé que les objectifs visés
par l’initiative étaient parfaitement réalisables par la révision des normes et valeurs
limites en matière d’émissions polluantes comme de sécurité routière en faisant
l’économie des contraintes et inconvénients impliqués par le texte des initiants. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.09.2008
NICOLAS FREYMOND

En début d’année, le Conseil fédéral a adopté le message relatif à l’initiative populaire
«Pour des véhicules plus respectueux des personnes et de l’environnement» et à une
modification de la loi sur le CO2 qui tient lieu de contre-projet indirect. Soutenu par
les Verts, le PS, l’ATE, le WWF et Greenpeace, le texte déposé par les jeunes verts
propose, à des fins de protection de l’environnement et de renforcement de la sécurité
routière, d’interdire l’importation des véhicules qui émettent plus de 250 grammes de
CO2 par kilomètre, ainsi que les voitures de tourisme qui pèsent plus de 2,2 tonnes à
vide ou présentent un danger élevé pour les autres usagers de la route. À titre de
dispositions transitoires, il prévoit en outre que les véhicules en circulation violant ces
nouvelles normes soient soumis à une limite de vitesse plus sévère (100 km/h) et que
les émissions de particules fines des véhicules diesel immatriculés jusqu’au 31
décembre 2008 n’excèdent pas 2,5 mg/km. Le gouvernement a réaffirmé son rejet du
texte en raison de la restriction excessive du choix de modèles de voitures de tourisme
qui en découlerait. Il a également mis en doute la pertinence des mesures proposées,
tout en partageant l’avis des initiants sur la nécessité d’édicter des normes légales afin
de réduire les émissions nocives du trafic routier. Pour cette raison, le gouvernement a
décidé de lui opposer un contre-projet indirect par lequel il met par ailleurs en œuvre
la motion de la CEATE-CN en faveur d’un alignement sur les normes de l’UE que lui avait
transmise le parlement en 2007. Le message transmis aux chambres comporte ainsi,
outre un projet d’arrêté fédéral recommandant au peuple de rejeter l’initiative, un
projet de modification de la loi sur le CO2 abaissant la valeur moyenne d’émission des
voitures neuves à 130 gr/km d’ici à 2015, conformément aux normes de l’UE en la
matière. Le Conseil fédéral propose d’échelonner la réalisation de cet objectif, fixant
respectivement à 65% en 2012, 75% en 2013, 80% en 2014 et 100% en 2015 la
proportion des nouvelles immatriculations devant satisfaire à la nouvelle valeur limite.
En cas de non respect, les importateurs devront compenser les émissions
excédentaires, soit financièrement, soit par la vente de voitures moins polluantes. Le
gouvernement a estimé que cette manière de procéder permettait d’atteindre
l’objectif de réduction des émissions de dioxyde de carbone visé par l’initiative, sans
interdire les voitures de collection et de sport. S’agissant des émissions de particules
fines par les voitures de tourisme diesel, le gouvernement a proposé de s’en tenir à la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND
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norme Euro 5 (4,5-5 mg/km, selon la méthode de mesure), jugeant inutile de s’en
distancier alors que les émissions effectives des véhicules homologués jusqu’au 31
décembre 2008 (env. 0,6 mg/km) sont de toute manière nettement inférieures tant à la
norme européenne qu’à celle voulue par les initiants. Quant à la sécurité des piétons,
des cyclistes et des autres usagers de la route, il a estimé que des progrès
considérables ont été réalisés ces dernières années, notamment grâce aux normes
visant à réduire la gravité des blessures des piétons en cas d’impact. Assurant vouloir
poursuivre dans cette voie, le Conseil fédéral a toutefois rappelé qu’il souhaite le faire
en concertation avec les pays voisins afin d’éviter aux importateurs des obstacles
supplémentaires sur le marché helvétique. 3

Au Conseil national, lors de la session d’automne, la majorité de la CEATE-CN a proposé
au plénum de recommander le rejet de l’initiative et de ne pas entrer en matière sur le
contre-projet, le jugeant inutile en raison de la révision de la loi sur le CO2 adoptée par
les députés lors de la session d’été au titre de contre-projet indirect à l’initiative
« pour un climat sain », laquelle prévoit un taux d’émission moyen de 150 gr/km pour
les automobiles dès 2013. Lors de la discussion, seuls le PS et les Verts ont plaidé en
faveur de l’initiative, estimant ses revendications modérées et profitables à la réduction
des émissions de dioxyde de carbone et au renforcement de la sécurité routière.
Suivant le gouvernement et la commission, les députés ont recommandé, par 116 voix
contre 58, le rejet de l’initiative. Concernant le contre-projet, outre la proposition de
non entrée en matière de la CEATE-CN, le PBD a déposé une proposition de renvoi à la
commission afin que celle-ci en retravaille le texte de telle sorte qu’il ne contienne
aucune interdiction visant les nouvelles voitures, mais qu’il reprenne les normes de l’UE
et prévoie de ramener à 130 gr/km d’ici à 2015 les émissions des voitures neuves,
conformément à la motion précitée de la CEATE-CN. Si le PLR et l’UDC s’y sont
opposés, se ralliant à la CEATE-CN, le PS, les Verts et la quasi totalité du groupe PDC-
PEV-Verts libéraux ont soutenu la proposition du PBD. Ainsi, par 95 voix contre 75, les
députés ont approuvé l’entrée en matière et renvoyé le contre-projet à leur
commission. Cette dernière a rapidement présenté un nouveau texte pratiquement
identique au projet initial du Conseil fédéral et la chambre du peuple a repris ses
travaux lors la session d’hiver. Lors de la discussion par article, les députés ont
approuvé, par 111 voix contre 70, l’abaissement à 130 gr/km d’ici à 2015 des émissions
maximales autorisées pour les voitures neuves, rejetant par là même la proposition
d’une minorité Wasserfallen (plr, BE) visant à repousser le délai à fin 2017. Le plénum a
en outre refusé, par 121 voix contre 60, d’introduire un second objectif à 95 gr/km d’ici
à 2020, ainsi que le souhaitait une minorité Teuscher (pe, BE). Sur proposition de la
CEATE-CN, les autres dispositions ont été approuvées selon le projet du Conseil
fédéral. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a adopté le contre-projet, par 105
voix contre 65, en dépit du rejet unanime de l’UDC. Les chambres ont en outre prorogé
d'un an le délai de traitement de l'initiative, soit jusqu'au 25 février 2012. Par ailleurs,
dans l’attente de l’examen du contre-projet, le CE a prorogé jusqu’à la session d’hiver
2012 le délai de traitement de l’initiative du canton de Berne en faveur de l’instauration
d’une imposition différenciée des véhicules afin de promouvoir les plus respectueux de
l’environnement. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2010
NICOLAS FREYMOND

In der Frühjahrssession befasste sich der Ständerat als Zweitrat mit dem indirekten
Gegenvorschlag zur Initiative „für menschenfreundliche Fahrzeuge (Offroader-
Initiative)“. Der bundesrätliche Entwurf, welchem der Nationalrat im Vorjahr bereits
zugestimmt hatte, definiert für ab 2012 neu immatrikulierte Personenwagen einen
Emissionszielwert von 130 g CO2/km, womit sich die Vorlage an den Zielwerten der EU
orientiert. Die Initiative enthält keine Zielwerte, hingegen aber ein konkretes Verbot für
Personenwagen, welche mehr als 250 g CO2/km ausstossen. Weiter verlangt die
Initiative für Personenwagen eine Senkung des Partikel-Grenzwertes auf 2,5 mg/km
sowie ein Verbot von Fahrzeugen mit einem Leergewicht von mehr als 2,2 t. Für diese
Anliegen sieht der indirekte Gegenentwurf keine Bestimmungen vor. Ebenfalls keine
Erwähnung in der Vorlage des Bundesrates finden Massnahmen zur Erhöhung der
Verkehrssicherheit, was einer weiteren Forderung der Initianten entsprach. Diesen
Aspekt wollte das Parlament jedoch im Zusammenhang mit der Behandlung der Vorlage
Via Sicura angehen. Der Ständerat stimmte dem indirekten Gegenentwurf einstimmig
zu, schuf jedoch eine Differenz zum Nationalrat. Auf Antrag der Kommission beschloss
die kleine Kammer, dass die Erträge aus der Sanktionierung von Autoimporteuren bei
Überschreitung des durchschnittlichen Zielwertes dem Infrastrukturfonds zukommen
sollen. Faktisch käme dies der Umwandlung von einer Lenkungsabgabe in eine Steuer

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2011
MARLÈNE GERBER
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gleich. In der Differenzbereinigung blieb der Nationalrat jedoch bei seinem Standpunkt,
die Gelder über die Krankenkassenprämien an die Bevölkerung zurück zu erstatten.
Darauffolgend legte die ständerätliche Kommission für Umwelt, Raumplanung und
Energie (UREK) ihrem Rat den Antrag vor, dem Nationalrat zuzustimmen. Sie begründete
ihren Entscheid damit, dass mit der Version des Ständerates eine Änderung des
Infrastrukturfondsgesetzes notwendig wäre, was im Rahmen des Gegenvorschlages, der
per 2012 in Kraft treten sollte, nicht mehr möglich wäre. Im Rahmen der Totalrevision
des CO2-Gesetzes soll dieser Vorschlag jedoch erneut eingebracht werden. Der
Ständerat stimmte dem Kommissionsantrag zu und das Geschäft passierte die
Schlussabstimmung, wo es vom Ständerat einstimmig und vom Nationalrat mit 122 zu 62
Stimmen unter geschlossener Opposition der SVP angenommen wurde. 5

In der Sommersession gab der Ständerat zudem seine Empfehlung zur Offroader-
Initiative ab. Eine links-grüne Kommissionsminderheit gab sich zwar zufrieden mit dem
indirekten Gegenvorschlag, welcher mit dem festgehaltenen Zielwert von
durchschnittlich 130 g CO2/km sogar weiter ging als die in der Initiative enthaltene
Forderung. Dennoch beantragte sie die Annahme der Initiative, welche unter anderem
zusätzliche Bestimmungen zur Erhöhung der Verkehrssicherheit enthalte. Der Antrag
blieb jedoch chancenlos und so beschloss der Ständerat mit 32 zu 8 Voten, die
Initiative dem Volk zur Ablehnung zu empfehlen. Im Nationalrat wurde die Empfehlung
mit 124 zu 62 Stimmen unter vollständiger Opposition der SP und der Grünen
verabschiedet. Drei Monate nach dem Parlamentsbeschluss gab das Initiativkomitee
unter der Leitung von Bastien Girod (gp, ZH) den bedingten Rückzug der Initiative
bekannt. Dieser erlangt seine Gültigkeit, wenn der Gegenvorschlag nach Verstreichen
der Referendumsfrist in Kraft tritt. Nicht erfreut über diesen Entschluss zeigten sich
die Jungsozialisten. Sie beschuldigten die Initianten, sich der Automobillobby zu fügen.
Trotzdem ergriff der Verband Freier Autohandel Schweiz (VFAS) das Referendum, zog es
jedoch im Oktober wieder zurück. Nach Ablauf der Anhörungsfrist zur CO2-
Ausführungsverordnung hatten sich die Bedenken des Verbandes zerstreut. Der
Bundesrat beschloss, den 1. Juli 2012 als Stichtag für die Autoimporteure festzulegen,
womit die Änderung ein halbes Jahr später als angekündigt in Kraft treten wird. Dies
wiederum erzürnte die Jungen Grünen, für welche die Aussicht auf rasche Umsetzung
des Gegenvorschlages den Hauptgrund für den Rückzug der Initiative dargestellt hatte. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2011
MARLÈNE GERBER

1) Bund, LT und NZZ, 13.2.07; BBl, 2007, S. 1541 ff.
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3) FF, 2010, p. 885 ss; presse du 22.1.10.
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